Ville SAINT LAURENT D’AIGOUZE


	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2011
de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE

	Séance du 20 octobre 2011

L’an deux mille onze

et le vingt octobre  
à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Laurent PELISSIER, Maire,

Présents : Laurent PELISSIER, Jacques HUGON, Olivier VENTO, Marilyne FOULLON, William GERARD, Marie-Pierre LAVERGNE, Philippe CLAUZEL, Santiago CONDE, Jean-Paul CUBILIER, Jean-Louis DEPOND, Myriam DUSFOURD,  Alain FONTANES, Arlette FOURNIER, Daniel LEONHARDT, Michèle LIN, Laure MARCON, Philippe PIGNY, Guillaume RUIZ , Marie – Rose TISSOT, Rodolphe Teyssier.



	Excusés avec procuration : Mélanie ESTOUL à Santiago CONDE ,  Magali Poitevin à Philippe Clauzel, Lionel Jourdan à Jacques Hugon




Secrétaire de séance : M William Gérard

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que M. Teyssier arrivera avec un peu de retard

N°1/2011 Approbation du procès verbal du conseil municipal du 1er septembre 2011

Le Procès verbal du Conseil Municipal du 1er septembre est adopté à l’unanimité

N°2/2011 Compte rendu de la décision 6-2O11

Conformément aux dispositions du Code général des Collectivités Territoriales et à la délibération du Conseil Municipal en date  du 11 août 2011 donnant pouvoir de décision au Maire en matière de concessions funéraires, Monsieur le Maire rend compte au Conseil municipal de la décision 6-2O11 par laquelle une concession funéraire de 30 ans  et de 6 mètres carrés superficiels est accordée à Mme Carole Barthélémy.

N°3/2011 Compte rendu de la décision 7-2O11
Conformément aux dispositions du Code général des Collectivités Territoriales et à la délibération du Conseil Municipal en date du 11 août 2011 donnant pouvoir de décision au Maire en matière de contrat d’assurance, Monsieur le Maire rend compte au Conseil Municipal de la décision 7-2O11 par laquelle un avenant est conclu au contrat de prévoyance maintien de salaire de la MNT .

N°4/2011 Compte rendu de la décision 8-2O11
Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et à la délibération du Conseil Municipal en date du 11 août 2011 donnant pouvoir de décision en matière de louage des choses pour une durée inférieure à 12 ans, Monsieur le Maire rend compte de la décision 8-2011 par laquelle une prolongation de la convention d’occupation précaire d’un appartement communal est conclue entre la commune et Madame Anne Dumas

A la demande de M. Le Maire, Mme Foullon donne le compte rendu de la saison de la Maison du Tourisme qui fermera ses portes le 30 octobre. L’ouverture avait eu lieu le 2 Mai. On constate une forte augmentation de la fréquentation en septembre qui est probablement le résultat du succès de la journée du patrimoine, avec en point d’orgue le transfert pour cette journée à la tour Carbonnière.

Le bilan de saison fait état d’une plus forte fréquentation le matin, avec une majorité de visiteurs français. Les horaires de la Maison du Tourisme ont évolués durant la saison pour s’adapter à la fréquentation. Des animations ont été particulièrement appréciées, en particulier les petits déjeuners qui se déroulaient les mardis et où se retrouvaient hébergeurs et touristes.

Mme Foullon remercie Mme Sophie Maille et M. Thomas Maout pour le travail réalisé et leur implication.

Mme Tissot suggère qu’à l’avenir on puisse prévoir deux personnes pour la maison du tourisme avec une embauche d’au moins une personne plus tôt dans la saison.

Monsieur le Maire confirme que c’est l’option qui devrait être retenue. Il souligne également le succès des petits déjeuners qui ont vus le jour à l’initiative de Mme Maille. Il souligne également l’implication des prestataires qui ont joué le jeu et qui sont venus avec leurs clients. 

L’avenir de la Maison du Tourisme passera par une labellisation qui est liée à une accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite.

M. Hugon est également d’avis que la saison doit être avancée mais et qu’il n’est peut être pas nécessaire d’avoir deux personnes pour l’ouverture en avril. 

N°5/148/2011 Compte rendu du rapport annuel de la Communauté de Communes de Terre de Camargue pour 2010
Conformément à la règlementation en vigueur, Monsieur le Maire rappelle que chaque année, les organismes de coopération intercommunale doivent adresser aux communes membres un rapport sur leurs activités de l’année passée et que le conseil municipal de ces mêmes communes doit en avoir communication.

Monsieur Cubilier donne lecture des aspects marquants de ce rapport qui sera tenu à la disposition des conseillers municipaux.

La Communauté de Communes compte 18752 habitants sur une superficie totale de 250 Km2

Aigues Mortes : 7007 habitants : 14 délégués
Le Grau du Roi : 8276 habitants : 16 délégués
Saint Laurent d’Aigouze : 3269 habitants : 7 délégués

Des compétences obligatoires :

-actions de développement économique

-aménagement de l’espace communautaire

Des compétences optionnelles :

-protection et mise en valeur de l’environnement 

-voies d’intérêt communautaire

-démarche partenariale d’accompagnement au logement

-équipement sportifs d’intérêt communautaire

Des compétences facultatives

-actions culturelles et équipement des bibliothèques et médiathèques

-restauration scolaire

-assainissement, eau potable, eau pluviale, eau brute, SPANC, éclairage public

-participation à la démarche de pays

La CCCTC compte 155 agents

Le compte administratif 2010 fait apparaitre des dépenses de : 

17365039 euros en fonctionnement

4929118 euros en investissement

Et des recettes de 

18882493 euros en fonctionnement

6444592 en investissement

En ce qui concerne le SPANC, un nouveau contrat a été signé avec la Lyonnaise des Eaux. Le coût par installation est de 135 euros

Monsieur Cubilier rappelle que la CCTC a construit à Saint Laurent d’Aigouze un nouveau restaurant scolaire. Une journée porte ouverte aura lieu le vendredi 21 octobre et l’inauguration officielle le samedi 22 octobre.
Monsieur le Maire rappelle que le document « rapport 2010 » de la CCTC est à la disposition des élus qui souhaitent le consulter.

M. Hugon demande s’il est possible d’avoir des rapports trimestriels.

M. le Maire répond que le rapport annuel est une obligation pour tous les organismes de coopération intercommunale. Rien n’interdit que la CCTC fasse passer au Conseil un rapport sur une autre périodicité. Mais le rapport annuel restera en place.

 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré adopte à l’unanimité le rapport annuel de la Communauté de Communes de Terre de Camargue pour l’année 2010.

N°6/149/2011 Adhésion de la commune de Saint Laurent d’Aigouze au groupement de commandes pour l’achat de colonnes de tri enterrées.
Monsieur Cubilier informe les membres du Conseil Municipal de la démarche entreprise par la CCTC concernant la mise en place dans les communes qui le souhaitent de colonnes de tri enterrées. Afin d’obtenir de la part des fournisseurs les meilleures conditions techniques et financières, il est proposé aux communes membres de se réunir en groupement d’achat. Cette solution juridique ne préjuge en rien des décisions finales d’équipement qui pourront être retenues par la suite pour la quantité d’équipement qu’elles pourraient souhaiter acquérir.

Monsieur le Maire souligne que ce groupement de commandes est une manière de mutualiser les moyens.

M. Cubilier a déjà pu visiter des installations de ce type et on constate en général que les alentours restent très propres.

Monsieur le Maire indique qu’il a reçu un gendarme en charge des dossiers de vidéo surveillance. Qu’il a pu évoquer avec lui le problème des déchets laissés autour de points de collecte sélective. Il apparait que l’on peut réduire l’importance des ces déchets en éloignant les colonnes du parc de stationnement des véhicules.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’adhérer au groupement de commandes tel que proposé par la Communauté de Communes de Terre de Camargue 

N°7/150/2011 Marché de fournitures informatiques

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la quasi-totalité du matériel informatique de la commune est louée et ce depuis 2008. Il s’agit là d’une solution de grande souplesse qui permet de disposer de matériel performant.

Le contrat existant avec la société qui nous met à disposition ce matériel est arrivé à son terme, et qu’il a été prolongé jusqu’en janvier. Il convient conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics de lancer une consultation afin de déterminer le choix de notre fournisseur.

Monsieur le Maire souligne que lors du Conseil d’école qui s’est tenu récemment a été relevée la nécessité pour tous les enfants qui rentrent au collège d’avoir le diplôme BII. Cela se pratique dans toutes les communes, sauf à Saint Laurent d’Aigouze. La priorité doit être donnée à l’équipement des écoles et au renouvellement du matériel des services administratifs.

En ce qui concerne l’école il est nécessaire d’équiper une salle informatique.

Mme Marcon rappelle que cette initiation à l’informatique commence en CE2 et se conclue avec le BII en CM2. A ce jour l’école primaire dispose de 4 postes fixes et d’un portable. 

Monsieur le Maire estime qu’il faut prévoir une dizaine de postes.

Monsieur Vento précise que le matériel sera renouvelé en 2012.

Monsieur le Maire indique que la même démarche sera faite en ce qui concerne le matériel informatique du CCAS.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser monsieur le Maire à lancer cette consultation et à signer tous les documents afférents à ce marché.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à lancer cette consultation et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce marché.

N°8/151 :2011 Marché de maintenance du parc informatique
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la location du matériel informatique doit être distinguée de l’entretien et de la maintenance de celui-ci.

Il convient donc de lancer une consultation conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics pour assurer l’entretien et la maintenance du matériel informatique dont se dotera la commune.

M. Vento demande combien il sera possible de faire de maintenances chaque année.

Monsieur le Maire indique que le nombre sera déterminé par le cahier des charges de la consultation.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à lancer cette consultation et à signer tous les documents afférents à ce marché.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à lancer cette consultation et à signer tous les documents afférents à ce marché.
N°9/152/2011 Marché de travaux de voiries
Monsieur Hugon rappelle au Conseil Municipal qu’une mission ATESAT a été lancée concernant la rénovation de plusieurs voiries communales. Compte tenu des délais administratifs et techniques incompressibles, il ne semble pas possible d’envisager ces travaux en 2011. Toutefois, et compte tenu de leur niveau de dégradation, il devient impératif d’effectuer au plus vite des travaux de voirie sur le chemin du mas de Chauvet et du Bourgidou, avant que les conditions hivernales n’altèrent encore plus la bande de roulement de ces voies ce qui rendrait très onéreuses leur rénovation.

Conformément aux dispositions du Code des Marchés publics, il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’opportunité de réalisation de ces travaux et en cas de réponse affirmative d’autoriser Monsieur le Maire à lancer une consultation auprès d’entreprises de travaux publics et de l’autoriser à signer les documents afférents à ce marché.

Monsieur le Maire précise que cette décision a été évoquée et validée en commission des finances. Dans le cadre de la mission ATESAT, le DCE qui concernait également d’autres voiries ne nous est encore pas parvenu. Or pour pouvoir lancer des travaux de voiries d’ici la fin de l’année, il fallait prévoir une procédure de marché moins contraignante en terme de délais. La réalisation des travaux avant la fin de l’année permet également de prétendre au paiement d’une subvention de l’ordre de 32000 euros. 

Madame Tissot demande quand les travaux pourront commencer.

Monsieur le Maire lui répond qu’il faut au moins pouvoir consulter trois entreprises et compter de trois semaines à un mois avant le début de travaux. Ces travaux doivent non seulement être réalisés mais également payés avant la fin de l’année.

Monsieur Cubilier rappelle que des devis existent déjà mais qu’il faut les réactualiser.

Monsieur Hugon : qu’il y a déjà eu des devis réalisés mais qu’il faut tout à la fois les réactualiser, mais également consulter d’autres entreprises.

Madame Ruiz demande si ces voiries seront correctement refaites.

Monsieur  Hugon lui répond qu’elles seront refaites complètement.

Monsieur Gérard souhaitent que les riverains soient informés de ces travaux à venir.  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de :

 -se prononcer favorablement sur l’opportunité des ces travaux de voirie

-d’autoriser Monsieur le Maire à lancer une consultation auprès d’entreprises de travaux publics

-d’autoriser Monsieur le Maire à signer les documents afférents à ce marché. 

N°10/153/2011 Défibrillateur : signature d’une convention
Madame Lin rappelle que la commune avait décidé de s’équiper d’un défibrillateur. Qu’une subvention au titre de la réserve parlementaire avait été sollicitée et obtenue pour cet achat ;

Afin que ce matériel soit le plus efficace possible, il convient qu’il soit installé dans un lieu de fort passage. La pharmacie Blatière ayant donné son accord pour que le défibrillateur soit placé sur son mur de façade, il convient de formaliser cet accord par une convention.

Madame Lin donne lecture du projet de convention.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention à venir.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention. 

N°11/154/2011 Taxe d’aménagement
Monsieur Vento informe les membres du Conseil Municipal qu’à compter du 1er mars 2012, la Taxe Locale d’Equipement est remplacée par la Taxe d’Aménagement. Monsieur Vento donne des explications sur cette nouvelle taxe dont le conseil municipal doit fixer le taux compris entre 1 et 5%.
A terme, avant 2015, cette taxe d’aménagement remplacera un certain nombre d’autres taxes d’urbanisme. Le taux de 5% peut être dépassé mais dans ce cas, la commune ne peut pas percevoir le produit des autres taxes qui existent toujours.

La Taxe d’aménagement aura pour assiette les surfaces des bâtiments et s’appliquera aussi également sur les piscines, les garages ou les mobil-homes.

Cette nouvelle taxe peut également faire l’objet d’un zonage en fonctions des secteurs de la commune.

M. Pelissier rappelle que 2010 la TLE avait rapporté à la commune la somme de 69888 euros.

Il est toutefois très difficile de faire une comparaison entre la Taxe d’aménagement et la TLE car l’assiette n’est pas la même et qu’en outre la TLE était perçue en plusieurs fois. 

Monsieur le Maire rappelle que cette taxe qui doit faire l’objet d’un vote est applicable à partir du 1er mars 2012.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de fixer le taux de la Taxe d’Aménagement à 5%. 

A 19h30 départ de Monsieur Léonhardt qui donne pouvoir à Madame Michèle Lin.

N°12/155/2011 Contrat d’assurance : utilisation de véhicule personnel  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des agents et des élus doivent parfois utiliser leur véhicule personnel dans le cadre de leur travail ou de leurs missions.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer un contrat avec la société Groupama en vue de garantir les risques liés à l’utilisation de véhicules personnels. 

Le montant de cet avenant à compter du 1er janvier 2012 sera de l’ordre de 280 € TTC

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce contrat avec la société Groupama. 

N°13/156/2011 Investissements 2011
Monsieur Fontanes rappelle au Conseil Municipal que le budget communal 2011 a été arrêté par Monsieur le Préfet du Gard.

Lors d’un précédent Conseil Municipal, celui-ci s’est prononcé sur le montant de l’affectation de résultats de fonctionnement à la section d‘investissement.

La section d’investissement se présentant de la façon suivante :

Recettes d’investissement, y compris le report de résultats 2010 et le virement de la section de fonctionnement : 490421.41 euros

Dépenses d’investissement arrêtées par Monsieur le Préfet du Gard : 153 309.30 euros

La section d’investissement est donc en excédent d’une somme de 337112.11 euros

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur le montant des dépenses d’investissement 2011 telles que proposées par la commission des finances.

Chapitre 21 : immobilisations corporelles : 114910 euros

Chapitre 23 : immobilisations en cours : 222 202.11 euros
Monsieur le Maire rappelle que le vote portera sur des chapitres budgétaires, mais que cela correspond à des opérations clairement identifiées et évaluées. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’adopter le montant des dépenses d’investissement 2011 tel que présenté .
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clos la séance à 19h45.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que 4 médailles du travail seront remises à des agents communaux à 17h30 le vendredi 21 octobre et rappelle que l’inauguration du restaurant scolaire aura lieu le samedi à 11h00.

A 19h30 le vendredi une manifestation pacifique pour la défense de la corrida et des traditions taurines aura lieu à Nïmes. Monsieur le Maire ne pourra pas y assister, mais la commune sera représentée par Messieurs Conde et Depond.

Monsieur Cubilier indique que la CCTC a installé 5 points d’éclairage publics au monument aux morts et aux écoles.

Monsieur Hugon informe le Conseil Municipal qu’un véhicule d’information « tous au numérique » sera présent à Saint Laurent d’Aigouze le 10 novembre, sur la place, toute la journée.

Madame Foullon indique que cette information paraitra dans le bulletin municipal.

Monsieur Clauzel rappelle que le vendredi 28 octobre aura lieu une soirée à destination des jeunes de 9 à 15 ans à la Maison du Peuple. Monsieur Clauzel invite les élus à assister à cette soirée.










Le Maire,










Laurent PELISSIER
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